
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MARS 2010

Absents excusés :             M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

Mme Valérie LORSONG procuration à Mme Evelyne DERRUAU

N°09/2010 : ACHAT DE PANNEAUX D’AFFICHAGE DE VITESSE

Monsieur le Maire présente les devis pour la fourniture de panneaux d’affichage de vitesse.

Après délibération les conseillers choisissent la proposition de la société EURO-

SIGNALISATION comprenant 2 panneaux d’affichage de vitesse avec Kit alimentation, batteries 

et panneaux complémentaires  pour un montant H.T. de 8 125.63 €.

Les crédits nécessaires sont prévus au chapitre 21757-107 du budget.

UNANIMITE

N°10/2010 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES PLANS NUMERIQUES DU 
RÉSEAU GAZ
La Communauté de Communes du Pays de Pange sollicite l’autorisation de disposer des données 

relatives aux réseaux gaz naturel de la commune aux fins de les intégrer dans son système 

d’information géographique.

Afin de clarifier les aspects liés à la propriété intellectuelle des données de réseaux et à la 

protection des informations commercialement sensibles G.R.D.F. souhaite établir une convention 

préalablement à la communication des données.

Lecture est donnée du projet de convention bipartite G.R.D.F. – commune de Courcelles-sur-Nied.

Après délibération le conseil municipal accepte les termes de cet accord et autorise Monsieur le 

Maire à signer la convention.

UNANIMITE

N°11/2010 : CONVENTION ATESAT
La commune bénéficie actuellement de l’ATESAT (aide technique de l’Etat pour des raisons de 

solidarité et d’aménagement du territoire) apportée par les Délégations Territoriales de la 

Direction Départementale des Territoires (DDT) (ex Subdivisions de la DDE)

La convention qui régit cette assistance est arrivée à expiration le 31 décembre 2009 une nouvelle 

convention, renouvelable par tacite reconduction est proposée.

Après délibération le conseil municipal accepte les termes de cette convention, choisi l’option 

« mission de base » et autorise Monsieur le Maire à la signer.

UNANIMITE

N°12/2010 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009

Sous la présidence de M. DIAS conseiller municipal chargé de la préparation des documents 

budgétaires, le Conseil Municipal examine le compte administratif communal 2009 qui s’établit 

ainsi :

Fonctionnement

Dépenses                                383 274,18 €

Recettes                                  430 621,94 €

Excédent de clôture :               47 347,76 €

Investissement

Dépenses                                171 351,11 €

Recettes                                  187 925,16 €

Restes à réaliser :               + 140 940,00 €

Besoin de financement :                   0,00 €

Hors de la présence de Monsieur Muller Fabrice Maire, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité le compte administratif du budget communal 2009
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N°13/2010 : COMPTE DE GESTION 2009
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que pour l'exercice 2009, l'exécution des dépenses 
et recettes fait apparaître un compte de gestion conforme au compte administratif.
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 
de gestion du receveur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion pour 
l'exercice 2009.

N°14/2010  AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2009

Le Conseil Municipal
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2009, ce jour :
Statuant sur l’affection du résultat de fonctionnement de l’exercice 2009,
Décide d’affecter le résultat comme suit :

RESULTAT DE L’EXERCICE

Excédent                Déficit

- de fonctionnement 47 347,76           0,00

- d’investissement          0,00 112 062,13

RESTES A REALISER DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

- en dépenses      73 400,00 

- en recettes    214 340,00

SOLDE + 140 940,00 

AFFECTATION DU SOLDE RESTANT DE FONCTIONNEMENT

article 002 « Excédent antérieur reporté » 47 347,76 

UNANIMITE

N°15/2010 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009  DU SERVICE 

D’ASSAINISSEMENT

Le Conseil Municipal examine le compte administratif 2009  du service d’Assainissement qui 

s’établit ainsi :

Exploitation

Dépenses                       62 109,92 €

Recettes                         99 929,27 €

Excédent de clôture :    37 819,35 €

Investissement

Dépenses                       718 277,86 €

Recettes                         521 459,91 €

Déficit de clôture :        196 817,95 €

Hors de la présence de Monsieur Fabrice Muller Maire, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité le compte administratif 2009 du service d’Assainissement.
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N°16/2010 : COMPTE DE GESTION ASSAINISSEMENT 2009

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que pour l'exercice 2009 du service 
d’assainissement, l'exécution des dépenses et recettes fait apparaître un compte de gestion 
conforme au compte administratif.
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 
de gestion du receveur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion du service 
d’assainissement pour l'exercice 2009.

N°17/2010 : AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION ASSAINISSEMENT DE 

L’EXERCICE 2009

Le Conseil Municipal
Après avoir entendu le compte administratif assainissement de l’exercice 2009, ce jour :

Statuant sur l’affection du résultat de fonctionnement de l’exercice 2009,
Décide d’affecter le résultat comme suit :

RESULTAT DE L’EXERCICE

Excédent       Déficit

- d’exploitation 37 819,35           0,00

- d’investissement         0,00 217 376,31

RESTES A REALISER DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

- en dépenses   576 400,00

- en recettes   476 000,00

SOLDE - 100 400,00 

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les soldes des restes-à-réaliser, positif ou 

négatif, s’ajoute au résultat d’investissement
317 776,31

AFFECTATION DU RESULAT DE FONCTIONNEMENT

2 Affectation complémentaire en réserve 

obligatoire à hauteur du besoin de 

financement de l’investissement (art. 1068)

37 819,35

UNANIMITE 

N°18/2010 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
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En vue de l’élaboration du budget primitif, Monsieur le Maire demande aux conseillers de se 

prononcer sur le montant des subventions accordées aux associations pour l’année 2010.

Après délibération les subventions de fonctionnement annuelles sont attribuées comme suit :

� Anciens Combattants          300 €

� Billard CLUB                     300 €

� Cercle Omnisports             610 €

� Conseil de Fabrique  300 €

� Entente Sportive              1 130 €

� M.J.C                             1 220 €

� Fondation Bompard                     107 €

� Secouristes de Rémilly                   77 €

� Téléthon                                        77 €

� Usep Metz 6                                  77 €

� AGIRR                                          77 €

UNANIMITE 

                                                                                                                      Affiché le 23/03/2010
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